
 

 

o Photocopie du livret de famille (parents et tous les enfants) 

o Photocopies carte d’identité des 2 parents 

o Justificatif de domicile 

o Attestation d’assurance responsabilité civile 

o Photocopie de la carte d’allocataire CAF ou une attestation 

o Photocopie du carnet de vaccination de l’enfant 

o Fiche de renseignement complétée 

o Fiche d’autorisation complétée et signée 

o Fiche d’habitude 

o Questionnaire alimentaire 

o Fiche comptable signée 

o Fiche d’adhésion remplie 

 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant sera définitive qu’à réception du 
dossier complet. Une fois l’inscription administrative finalisée, nous vous ferons parvenir la 
fiche comptable qu’il faudra nous retourner signée. 

 

  

        Les responsables 

Liste des pièces à fournir à l’inscription 


